
10 Juillet 2016

ÉDITO

Cette 2ème lettre du CNB vous propose de nouvelles rubriques. Elle
évolue en fonction de la contribution de chacun et c'est bien ainsi
que nous souhaitons communiquer avec tous.
Merci aux délégués qui ont témoigné de leurs activités, elles sont
nombreuses dans toute la France. En nous en faisant l'écho, nous
souhaitons vous montrer le dynamisme de notre association.
N'hésitez donc pas à nous adresser quelques lignes sur vos
initiatives locales.
Très bonnes vacances à tous
Annie COUTIN

 

Notre trésorier se rappelle au bon
souvenir de ceux qui ne se seraient
pas encore acquittés du règlement
de leur adhésion 2016. Pour ce faire
rien de plus simple puisque
dorénavant il est possible d’effectuer
le paiement en ligne depuis le site

 

Pour s’engager à nos côtés.
Vous soutenez notre association et
nos objectifs sans pour autant
désirer adhérer au Cercle National
des Bénévoles : en nous adressant
un don depuis le site Internet
www.cercle-benevoles.fr, vous

 

Voir la version en ligner
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J'adhére........

www.cercle-benevoles.fr, rubrique
adhésion (après avoir remplir le
bulletin d’adhésion). Rappel :
montant de l’adhésion 2016 : 25€.
 

Je fais un don......

contribuerez efficacement à
pérenniser notre action.
 

Le jury qui examinera les
dossiers 2016 du mérite
bénévole se réunira à Lyon. Ce
jury est actuellement en cours de
constitution. Roland Minodier,
délégué régional Rhône-Alpes, a
déjà reçu l’accord de plusieurs
personnalités locales et
régionales pour y participer.
Quant aux dossiers de
demande, ils sont les bienvenus
jusqu’au 14 juillet, notamment
ceux proposant des jeunes
totalisant au moins 2 années de
bénévolat à 20 ans pour le
mérite bénévole JUNIOR et ainsi
les encourager dans la voie du
bénévolat.
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Contacter Michèle SOULT......

 

Dans le cadre du Printemps des Poètes, l'association Mémoire et
Espoirs de la Résistance, issue de la Fondation de la Résistance, et
les Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation en
Charente ont proposé à des jeunes lycéens, venant tant de filières
traditionnelles que de filières professionnelles, de monter un
spectacle « Libre de Résister ». Il y fut récité des poèmes écrits sous
l'occupation, des lettres de jeunes résistants juste avant leur
exécution, de la prose de cette période, le tout sur des musiques et
avec des danses d'improvisation.
Un bel engagement citoyen de nos jeunes, conscients qu'ils doivent
leur liberté aux sacrifices de leurs aînés, qu'il faut être vigilant pour
que l'hier ne se reproduise pas un jour prochain."
Michèle Soult, Déléguée CNB des Charentes, présidente AFMD DT
16, Déléguée MER pour la Charente
 

Le CNB représenté par notre trésorier était
présent aux 110 ans du club de rugby de
Compiègne. A cette occasion, Alain
Fontaine a eu l’idée de remettre un trophée
du CNB à M. Pierre DUMAIN cheville
ouvrière du club. Cette journée a permis de
retrouver un grand nombre d'anciens
joueurs, et fut marquée par la visite de
madame le Ministre des familles, de
l'enfance et des droits des femmes
Laurence ROSSIGNOL, M. Philippe
MARINI maire de Compiègne et président
d l'ARC (A l é ti d l Ré i d
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Adjoint et Conseiller Départemental ainsi
que M. Christian TELLIER Conseiller
Municipal chargé des sports.

Joel Jourda, délégué du CNB nous informe
que les inscriptions pour le forum des
associations de la Loire sont ouvertes.
Dans de nombreuses communes, les
forums des associations se tiendront début
septembre et chaque association
souhaitant y participer devra s’y inscrire.

Renseignements...

 

 

Alain BOVO, notre délégué du GERS et
Président de l'Association des quilles au
maillet organisera le 7 Août 2016 à Viella
(32) les 21èmes championnats de France
de Quilles au Maillet. Les organiseurs
gersois se réjouissent d’accueillir cette
compétition ainsi que le public curieux de
mieux connaitre cette discipline.

Pour plus d'informations.....
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Contacter Alain BOVO...........

 

Alain BOVO, notre délégué et Président du Club des « Quilles au
maillet du GERS » nous informe de l’organisation au sein de l’école
d’Armagnac à Lanne-Soubiran (GERS) le 26 juin 2016 de
compétitions pour le championnat de France Individuel avec la
participation des jeunes à la coupe de France des clubs en
Individuel.
Organisation du maillet d’or pour la finale du championnat de France
par équipe à Naucelle (12),écoles de maillet dans l’Armagnac sur 5
concours dans le calendrier 2016 et actions jeunes dans l’Astarac,
participation des jeunes au Tri-Quilles de Rodez en Octobre. Tout
cela est une volonté politique des responsables des quilles au
maillet en 2016, car l’objectif est de pérenniser cette discipline.
Le projet qui je souhaiterais développer en 2016 pour les jeunes
serait une journée de rencontre ayant pour but un caractère amical,
avec les animateurs et tous les jeunes des différents secteurs de
Quilles au Maillet (Lot et Garonne, H.G., Aveyron, Landes, Gers et
Tarn).
Alain BOVO – www.quilles-au-maillet.com
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Pour tout renseignement....

 

Le  Haut  Conseil  à  la  vie  associative  (HCVA)  a  remis  le  25  mai
dernier  au ministre de la  Ville,  de la  Jeunesse et  des Sports,  un
rapport  «  sur  la  notion d'intérêt  général  fondant  l'intervention des
associations ». Ce rapport précise la notion et propose des critères
pour  définir  l'intérêt  général.  Le  HCVA  propose  d'adopter  une
définition de l'intérêt général  qui  permette d'éviter les divergences
d'approches  selon  les  services  de  l'État  et  précise  que  «  la
qualification d'intérêt général doit, pour l'association qui en bénéficie,
constituer  une  reconnaissance,  pour  permettre  l'accès  à  des
avantages  spécifiques.  »  Aux  yeux  de  la  haute  instance,  «  le
caractère  d'intérêt  général  des  acteurs  associatifs  devait  être
apprécié  au  cas  par  cas,  à  partir  d'un  faisceau  de  critères  et
d'indices » et non selon une définition stricte et figée.
 

 

Le  22  juin  2016,  France  2  a  diffusé  un  reportage  prônant  les
bienfaits  du  bénévolat  pour  les  retraités  :  d'après  une  étude
européenne, les personnes de plus de 50 ans qui ont une activité
d'aide  à  la  personne  ou  de  bénévolat  voient  leurs  signes  de
vieillissement  retardés  de  deux  à  trois  ans.  Leurs  facultés
intellectuelles et leur mémoire sont préservées. Conclusion : aider
les  autres,  c'est  aussi  s'aider  soi-même",  affirmait  Alexia  Mayer,
journaliste.
Est-il  nécessaire  d’attendre  la  retraite  pour  vivre  les  bienfaits  du
bénévolat ? A tout âge, mettre son temps, ses compétences, son
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En savoir plus.....

énergie  au  service  des  autres  nourrit  sa  propre  vie.  S’ouvrir  aux
autres, se sentir utile, gagner en estime de soi, nouer des liens forts
sont autant de sentiments partagés par ceux qui s’investissent au
quotidien.
Un bénévole donne beaucoup, il reçoit encore plus. C’est en tout cas
le sentiment partagé par tous ceux qui cette année encore se sont
vu décerner une distinction au titre de leur action altruiste.
 

À l'occasion de son centenaire,
la Fondation Cognacq-Jay ouvre
une  grande  réflexion  sur  les
enjeux de la solidarité sociale de
demain en publiant une série de
publications et en créant un prix
pour vous encourager à innover
dans ce domaine. Date limite de
candidature  :  23  septembre
2016.
Le  prix  Fondation  Cognacq-Jay
récompensera  jusqu’à  6  projets
dans 2 catégories :
-  Vision  :  pour  les  projets  en
phase d’amorçage
- Accélération :  pour les projets
en phase de développement

Plus d’infos....

 

 

 

 
Pour retrouver le Cercle National des
Bénévoles sur Twitter, réagissez
avec le
#CNB.
 

 

 

Vous avez un compte Facebook ?
Le Cercle National des Bénévoles
aussi.
Aimez la page du CNB, partagez ses
publications, vous contribuerez
efficacement à le faire connaitre.
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Connectez vous

 

Connectez vous

 

Le Cercle National des Bénévoles

16 Avenue du Maréchal JUIN

60750 CHOISY AU BAC

contact@cercle-benevoles.fr

www.cercle-benevoles.fr

 

 

 

 

 

Cet email a été envoyé à  michelcollin@orange.fr
Vous avez reçu cet email car vous vous êtes ou avez été adhérent

au Cercle National des Bénévoles.
Se désinscrire

 

 

 

© 2016 Cercle National des Bénévoles
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